
DÉCISION N° M_DEC2501_006

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-22, 9° prévoyant l'acceptation des dons

et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- La proposition de Madame Françoise LAIGNEL,  artiste peintre,  membre de l’association des Amis  des  Arts de
Montivilliers, de faire don à la Ville de Montivilliers du tableau intitulé «La Cité des Abbesses».

CONSIDÉRANT : 
-  Que Madame Françoise  LAIGNEL s’engage à  faire  don du tableau intitulé «La Cité  des  Abbesses» à  la  Ville  de

Montivilliers ;

- Que ce don à la Ville de Montivilliers n’est grevé d’aucune charge ou de contrepartie et qu'il peut, de ce fait, être
accepté au moyen de la présente décision.

DÉCIDE : 

D’accepter le don du tableau de Madame Françoise LAIGNEL intitulé «La Cité des Abbesses» à la Ville de Montivilliers.

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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